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Jean-Luc Moner-Banet élu à la Présidence de la World Lottery Association (WLA)

Lausanne (ots) -



Directeur général de la Loterie Romande, Jean-Luc Moner-Banet a été élu à l'unanimité des votants, ce mercredi
12 septembre, à la Présidence de la World Lottery Association (WLA - Association mondiale des loteries), au sein
de laquelle il oeuvre depuis mars 2008, date de son entrée au Comité exécutif. La Loterie Romande se félicite de
cette élection qui permet à la Suisse de bénéficier, pour la première fois, d'une représentation d'importance
primordiale dans le concert des loteries au plan mondial.

Dans le cadre de la convention World Lottery Summit 2012 (WLS 2012), réunie du 9 au 12 septembre à Montréal,
au Canada, l'ensemble des loteries membres de la World Lottery Association (WLA) a procédé au renouvellement
de ses instances dirigeantes. Entré au Comité exécutif en mars 2008, Jean-Luc Moner-Banet se présentait, à cette
occasion, à l'élection pour la Présidence. Sa très grande expérience du monde des loteries et sa vision dynamique
des enjeux internationaux, notamment dans le domaine des paris sportifs, ont convaincu l'assemblée de l'élire à la
plus haute fonction pour un mandat de deux ans.

La WLA réunit les quelque 150 loteries officielles (loteries d'Etat autorisées) provenant de 82 pays dans le monde
et dont la majorité des revenus (plus de 200 milliards de francs) est dédiée à l'utilité publique. Elle représente
l'organisme global sur les questions de loterie, oeuvre au respect du système de concessions légales et à
l'intégrité des jeux et des paris sportifs ainsi qu'à l'application des standards les plus élevés en matière de « jeu
responsable » (prévention et lutte contre le jeu excessif) et de sécurité. Jouant un rôle fort important dans un
environnement en rapide mutation, la WLA est également un forum international d'échanges d'expériences et de
créativité sur le développement futur des loteries d'utilité publique.

La Loterie Romande se félicite de cette élection qui permet à la Suisse de bénéficier, pour la première fois, d'une
représentation d'importance primordiale dans le concert des loteries au plan mondial. A l'heure où les opérateurs
privés sur Internet, souvent illégaux, contestent les modèles d'exploitation exclusive à but d'utilité publique des
loteries officielles, la Suisse pourra participer activement à ces débats fondamentaux et développer un réseau
professionnel au plus haut niveau. Cette collaboration s'annonce particulièrement fructueuse dans le contexte de
la révision de la loi fédérale sur les loteries et les paris, puisqu'elle permettra d'inscrire les travaux législatifs en
cours dans une perspective internationale et de mieux tenir compte de l'évolution des normes règlementaires à
l'échelle mondiale.

Le Conseil d'administration de la Loterie Romande a encouragé Jean-Luc Moner-Banet à accepter cette nouvelle
mission qui n'affectera pas ses tâches de Directeur général, bien au contraire. Pour éviter tout conflit d'intérêt et
disposer du temps nécessaire à sa nouvelle présidence, Jean-Luc Moner-Banet démissionnera toutefois de son
mandat de membre du Comité exécutif des Loteries européennes (European Lotteries (EL)) et de la présidence de
sa Commission spécialisée sur les paris sportifs.

Pour plus d'informations sur la WLA: www.world-lotteries.org
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